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Ministère des affaires sociales et de la santé
Ministère de l'économie et des finances

Ministère de la culture et de la communication
2 3 JAN. 2013

La ministre des Affaires sociales et de la Santé

La ministre de la Culture et de la Communication

Le ministre délégué auprès du ministre

de l' Économie et des Finances, chargé du Budget

à

Monsieur le Chef de service de l'In spection générale
des affaires sociales

Madame la Cheffe de service de 1 Tnspection
généraJe des affaires culturelles

Nos réf : MGi51/J:fA-FX\.1

Objet : Demande de mission sur 1 unification des organismes en charge du régime de sécurité
sociale des artistes auteurs

Le régime de sécurité sociale des artistes auteurs, rattaché au régime général, est géré
par deux associations loi 1901 agréées dont l' Etat assure la tutelle. L'Association pour la
gestion de la sécurité sociale des auteurs (AGESSA). créée en ]977, a pour unique objet la
gestion du régime pour les branches des écrivains, auteurs-compositeurs de musique,
réalisateurs de cinéma et télévision, photographes. La Maison des artistes (MDA) gère la
branche des arts graphiques et plastiques depuis 1964, tout en ayant par ailleurs une activité
associative depuis sa création en 1952.

Nous avons été saisis par plusieurs organisations professionnelles des difficultés que
pose l'existence de deux organismes pour gérer ce régime, tant au regard de l' égalité de
traitement des cotisants que de leur gouvernance . Ces difficultés ne sont d'ailleurs pas
nouvelles et ont condu it, dès 2005, 1 inspection générale des affaires sociales et l'inspection
générale des affaires culturell es, dans le cadre d'un rapport conjoint relatif à « la gestion du
régime de sécurité sociale des artistes auteurs par la MDA» (Michel Raymond et Bruno
Suzzarelli), à préconiser la constitution d'une structure unique de gestion.
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Objet : Demande de mission sur 1 unification des organismes en charge du régime de sécurité
sociale des artistes auteurs



Si cette démarche n'avait pas abo uti à l' époque, des évolutions réce ntes ont conduit à
un rapprochement des deux entités . avec en particulier la nom ination d' un directeur commun.
Dans ce nouveau contexte, nous souha itons aujou rd'hui approfondir l'i dée de créer une caisse
unique de sécurité sociale pou r gérer la protect ion sociale des artistes auteurs. de façon à
rendre à ces derniers un service plus performant. tant en ce qui concerne les prestations
fournies que le recouvrement. L' amélioration de la protection sociale des professions
artist iques constitue en effet une des préoccupations du Président de la République et du
Gouvern ement.

Dans ce cadre, nous souha itons que vous mett iez en place une mission d'audit a fin
d ' éclai rer le Gouvernement sur les modalités optimales d'organisation. de fonctionnement et
d' unification du régime de sécurité socia le des artistes auteurs.

Vous établirez un état des lieux du régime, en faisant ressort ir les points de
convergence et de divergence existant aujo urd ' hui en tre les deux orga nismes, l' AGESSA et la
MOA. tant au niveau de leur organisation interne que du traitement des assurés.

À partir de ce diagnost ic, vous formulerez des recommandations qu i s'attacheront à
définir les schémas de réforme sur:

• r évolution du régime de sécurité sociale des artistes extension du champ
d 'application, améli oration de la couverture des risques notamment au regard des accidents du
travail et maladies professionnelles et de la vieil lesse - et son financement ;

• la création de la caisse de sécurité sociale; ses missions (recensemen t, affiliation,
recouvreme nt, guichet unique. etc.), son organisation j ur idique, administrative et finan cière
ainsi que sa gouv ernance ;

• J'évaluation de l'impact financier de la refo rme.

Vo us renco ntrerez les organisations professionnelles représentatives des bran ches ct
des secteurs concernés et vous vous appu ierez sur les autorités de (utelle du régime (direction
de la sécurité socia le et d irect ion générale de la création artistique). ainsi que sur la direction
commune de r AGESSA et de la MDA pour la réalisation de cet audit et pour déterminer les
facteurs de réussite de la réforme et susciter l'adhésion tant des organisat ions profess ionne lles
des artistes auteurs et des d iffuseurs que du personnel.

Vous nous remettrez votre rapport pour le l" juin 2013.

Nous vous prions de croire. Madame e
de notre considération dist inguée.

es che fs de service, en l'assurance

Marisol TO URAINE Aurélie FILIPPETTI J érôme CAHUZAC

• la crea tion de la caisse de securnè socrate : ses rmssrons (recensemen t, am uauo n.
recouvrement , guichet unique, etc.}, son organisation j uridique, administrative et finan cière
ainsi que sa gouvernance ;

• J'évaluation de l'impact financier de la ré forme.


